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Entre les soussignés 
 
 
 
 
La Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE , 
 
Représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel LAMY, agissant ès qualités, en vertu de la 
délibération du Conseil municipal du 28 mars 2014transmise au contrôle de légalité le 1er avril 
2014, 
 
Ci-après dénommée« la Ville  » ou le « Délégant » 
 
 

     D’UNE PART  ; 
 

 
ET 
 
 
 
La Société ENERLAY 
 
Société par actions simplifiée au capital social de 37 000 Euros, immatriculée au RCS de 
Versailles sous le numéro B 529 212 284, ayant son siège social Quartier du Bel Air – 7, 
avenue Taillevent – 78 100 Saint-Germain-en-Laye, représentée par Monsieur Bruno 
SARREY, Président, dûment habilité pour agir au nom et pour le compte de la société, 
 
ci-après dénommée « le Délégataire »   
 
 

                         D’AUTRE PART. 
 
 

Le Délégant et le Délégataire seront ci-après dénommés « les Parties » ou individuellement « la 
Partie ».  
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 septembre 2014 approuvant la signature du 
présent avenant et ; 
 
Attendu que par contrat en date du 25 juin 2012 ci-après « le Contrat », pris en application 
d’une délibération du conseil municipal du 7 juin 2012 rendue exécutoire le 1er juillet 2012, la 
Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE a délégué au groupement DALKIA France/SVD 54, 
dont la société DALKIA France est mandataire, le service public pour la production, la 
distribution et le transport de chaleur sur le territoire de la Ville de Saint-Germain-en-Laye 
conformément à l’article 2 du Contrat ; 
 
Attendu que par avenant N°1 en date du  24 avril 2014 : 
 
1. Le groupement composé de la Société Dalkia France et de la SVD 54 a substitué la Société 
Enerlay, filiale à 100% du Groupe Dalkia France dans ses droits et obligations résultant du 
Contrat, en tant que Délégataire ; 
 
2. Une convention de servitude a été signée entre le Ministère de la Défense, la Ville de Saint-
Germain et son Délégataire autorisant le passage du réseau de liaison sous l’emprise foncière 
du Village d’Hennemont ; 
 
3. La Ville a accepté que le démarrage de la chaufferie biomasse soit reporté au 1er janvier 
2015 ; 
 
4. Suite au remplacement de l’un des deux générateurs de vapeur, l’inventaire des biens de 
retour de la délégation a été modifié. 
 
 
Attendu que depuis l’entrée en vigueur du Contrat et de son avenant N°1, différents 
évènements sont intervenus, nécessitant d’apporter des ajustements aux stipulations 
contractuelles, à savoir : 
 

- Il résulte de l’étude de pollution du terrain d’implantation de la future chaufferie bois 
que des mesures de dépollution sont nécessaires. Lors de la conclusion du Contrat, la 
Ville avait mandaté le cabinet Burgeap pour vérifier le niveau de pollution du site ; cette 
étude avait mis en évidence deux « spots » de pollution qui pouvaient éventuellement 
nécessiter un traitement spécifique. Une étude complémentaire à l’étude initiale, 
réalisée à la demande du Délégataire, a préconisé le traitement en classe 2 et a donc 
retardé le début effectif  des travaux de réalisation de la chaufferie bois. La Ville 
accepte en conséquence que son démarrage soit reporté au 1er avril 2015. 
 

- Au vu de l’éligibilité du projet de la Ville aux subventions « chaufferie Biomasse » et 
« Extension de réseaux »,  des demandes ont été effectuées dans le cadre de l’appel à 
projets « Chaufferies Biomasse » 2012 et de l’appel à candidature « Réseaux de 
chaleur » 2013. Le Contrat prévoyait un montant global de 2 044 706 €. Les montants 
attribués ont été sensiblement inférieurs à ceux calculés sur la base des subventions 
Fonds Chaleur attribuées l’année précédente. Le présent avenant a pour but de préciser 
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le montant des subventions qui seront réellement obtenues par le Délégataire pour les 
travaux de premier établissement. Cet écart a un impact négatif sur le coût de la chaleur 
car le montant est en effet inclus dans le terme « Subventions obtenues » composant le 
tarif RSubventions ; 

 
-  Par ailleurs, le Contrat prévoyait de diminuer le montant « Subventions obtenues » de 

la différence entre un montant de 900 000 € (correspondant au solde prévisionnel des 
provisions pour renouvellement fonctionnel de la précédente délégation) et le solde réel 
constaté de  713 525,37 €  du fait des travaux de remise à niveau qui auraient dû être 
réalisés par le précédent délégataire. Cet écart de 186 474,63 € vient en diminution du 
terme « Subventions obtenues » mentionné précédemment ; 
 

- La loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 a créé le 
crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (ci-après le « CICE ») qui est entré en 
vigueur le 1er janvier 2013. Depuis le 1er janvier 2013, l’INSEE fait intervenir le CICE 
dans le calcul de l’indice l'ICHTrev-TS, ce qui a pour effet de baisser mécaniquement le 
prix. Or, à l’époque de la conclusion du contrat et de l’accord sur la formule de prix, les 
parties n’ont évidemment pas envisagé la modification de la structure de l’indice par 
l’effet du CICE. Cette position est d’ailleurs prise en compte par la DGCCRF dans sa 
note de juillet 2013. Dans ce contexte, les Parties ont manifesté leur souhait de 
confirmer de manière claire et expresse, conformément à leur commune intention, leur 
accord sur l’application de l’indice ICHTrev-TS « hors effet CICE », indice contractuel 
calculé par l’INSEE et publié sur le site internet du Moniteur. 
 

- La mise en place d’une convention de servitude entre la Ville de Saint-Germain-en-
Laye, l’Etat, le Département des Yvelines et Enerlay afin d’autoriser le passage, sous 
l’emprise foncière du Lycée International, d’un réseau de liaison entre la nouvelle 
chaufferie biomasse et les installations de production existantes, dans le cadre de 
travaux de premier établissement. Cette convention est annexée aux présentes.  

  
 

 
 
 
En conséquence, les Parties sont convenues de procéder aux ajustements nécessaires du Contrat 
de délégation par le présent avenant. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT  

Le présent avenant a pour objet : 

• de modifier la date contractuelle de mise en service de la chaufferie biomasse (article 
2) ; 

• de préciser le montant des subventions obtenues auprès de l’ADEME et du Conseil 
Régional d’Ile-de-France et servant à l’application de la formule de révision du tarif 
Rsubventions (article 3) ; 

• d’acter, le montant réel du solde des provisions pour renouvellement fonctionnel et du 
fonds de réserve de la précédente délégation et son impact dans le calcul du terme 
Rsubventions (article 3) ; 

• de préciser la révision utilisée pour les prix contenant des indices en lien avec le coût du 
travail compte tenu de la création du CICE (Crédit Impôt Compétitivité Emploi) 
(articles 3 et 4) ; 

• d’intégrer la convention signée entre la Ville de Saint-Germain-en-Laye, l’Etat, le 
Département des Yvelines et Enerlay autorisant le passage du réseau de liaison sous 
l’emprise foncière du Lycée International (article 5). 

 

ARTICLE 2 - PROROGATION DES DELAIS D’EXECUTION DES TRAVAUX DE 
PREMIER ETABLISSEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE  LA 
CHAUFFERIE BIOMASSE ET LA CONSTRUCTION DU RESEAU DE  LIAISON  

 
Comme indiqué dans le préambule, le traitement d’une partie de terre polluée en décharge de 
classe 2 a été nécessaire. 
 
En conséquence et conformément à l’article 27 du Contrat, les délais de réalisation de la 
chaufferie biomasse seront prorogés de trois mois supplémentaires dans les conditions fixées à 
l’annexe 1 des présentes. Cette annexe modifie l’annexe 9 bis au Contrat. 
 
Enfin, les Parties conviennent que : 
 

• le second alinéa de l’article 16 du Contrat « sources énergétiques » est modifié comme 
suit : « Le Délégataire s’engage à ce que la chaleur fournie aux usagers soit produite à 
au moins 50% à partir d’énergies renouvelables, à partir du 1er Avril 2015 » ; le reste de 
l’article étant inchangé ; 

• l’article 61 du Contrat « tarifs de base » est modifié comme suit : « La date de mise en 
application des tarifs applicables à compter de la mise en service de la chaufferie bois 
est décalée au 1er Avril 2015 » ;  

• L’article 66 du Contrat « garantie du Délégataire vis-à-vis du taux de TVA » est 
modifié comme suit : la date d’application de la TVA à taux réduit est fixée à la date de 
mise en service de la chaufferie biomasse telle que précisée dans l’annexe n°1 du 
présent avenant, à savoir le 1er Avril 2015. 

 



7 
 

Ville de Saint-Germain-en-Laye   
Avenant N°2 - DSP Réseau de chaleur 

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 64 – « INDEXA TION DES TARIFS » 

 
 
Révision du terme tarifaire Rsubventions : 
 
 
Pour rappel du Contrat, le terme Rsubventions est révisé par la formule suivante : 
 









×






×=
nellessprévisionSubvention

sobtenuesSubvention

PS

PS
nsRsubventionsRsubventio 0

0  

 
 
Dans laquelle : 
 
Rsubventions0 = - 7,31 € / kW souscrit ; 
PS est la puissance souscrite à la date de facturation du terme R24 ; 
PS0 est la puissance souscrite prévisionnelle au 1er Janvier 2015 soit 26 455 kW ; 
« Subventions obtenues » est le montant de subventions obtenues diminué de la différence entre 
le solde prévisionnel de 900 000 € HT et le solde réel exprimé en € ; 
« Subventions prévisionnelles » est égal à 2 044 706 €. 
 
Le paragraphe concernant le terme Rsubventions de l’article 64 du Contrat est complété comme 
suit : 
 
Suite au dépôt des dossiers de demandes de subventions « Chaufferie Biomasse » et 
« Extension de réseaux » auprès de l’ADEME et du Conseil Régional d’Île-de-France (CRIF), 
il a été décidé que le projet de la Ville de Saint-Germain-en-Laye était éligible aux subventions 
suivantes : 

- Convention ADEME-ENERLAY pour la chaufferie biomasse :    150 000 €  
- Convention CRIF-Ville pour la chaufferie biomasse :       600 000 € 
- Convention ADEME-ENERLAY pour l’extension de réseau (*) :  297 600 € 
- Convention CRIF-Ville pour l’extension de réseau (*) :      297 600 € 

 
(*) Quote-part du montant de l’aide liée à l’extension de réseaux des travaux de premier 
établissement correspondant aux artères principales de liaison soit 2 400 ml (hors antennes de 
raccordement des nouveaux abonnés soit 2 733 ml). 
 
Le Délégataire s’engage à respecter les obligations prévues aux conventions nécessaires à 
l’obtention de ces aides. Ces engagements figurent dans les 4 conventions précitées, annexées 
au présent avenant (annexes n°2, 3, 4 et 5). 
 
La Ville s’engage à reverser à ENERLAY chaque montant perçu par le CRIF dans un délai de 
1 mois après réception du paiement. 
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Les Parties rappellent que le montant « Subventions obtenues » issu du Fonds Chaleur ou de la 
valorisation des certificats d’économie d’énergie ne peut être inférieur à 700.000 € 
conformément à l’article 57 du Contrat. 
 
En conséquence, le montant du terme « Subventions Obtenues » permettant de calculer la 
redevance RSubventions est arrêté à la différence entre : 

- Le montant notifié des subventions Fonds Chaleur à savoir 1 345 200 € 
- L’écart entre le solde prévisionnel de 900 000 € et le solde réel de 713 525,37 € 

soit 186 474,63 €. 
 
Le montant du terme « Subventions Obtenues » s’établit donc à 1 158 725,37 €. 
 
D’où RSubventions0 = - 4,14 € / kW souscrit, applicable au 1er avril 2015. 
 
Conformément à l’article 64 du Contrat, le terme RSubventions s’appliquera à compter de la 
mise en service de la chaufferie bois. 
 
Révision des termes tarifaires R1bois et R22 : 
 
Pour la révision du terme R1bois, la formule devient : 
 

)30,030,040,0(11
000

0 TSICHTrev

TSICHTrev

IPAMPA

IPAMPA

IT

IT
boisRboisR

−
−++×=  

 
Pour la révision du terme R22, la formule devient : 
 
 









×+

−
−××=

00
0 2

2
30,070,02222

FSD

FSD

TSICHTrev

TSICHTrev
RR  

 
 
Avec : indice ICHTrev-TS « hors effet CICE », tel que calculé par l’INSEE et publié sur le site 
internet du moniteur à l’adresse : http://www.lemoniteur.fr/691-indices-index/article/actualite/22611911-

indices-du-cout-horaire-du-travail-icht-et-credit-d-impot-pour-la-competitivite-et-l-emploi-cice 
 
Et où ICHTrev-TS0 est la valeur connue de l’indice ICHT-IME au 30 septembre 2011 soit 
ICHTrev-TS0 = 106,2. 
 
Dans l’hypothèse où l’indice ICHTrev-TS « hors effet CICE » cesserait d’être calculé, celui-ci 
serait automatiquement substitué par l'indice ICHT publié, en assurant la continuité de la 
révision (méthode dite de "double fraction"). 
 
 
Révision des autres termes tarifaires : 
 
Les indexations des autres termes tarifaires sont inchangées. 
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ARTICLE 4 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 55 – « REDEVA NCE A 
L’AUTORITE DELEGANTE »  

 
La formule de l’alinéa c) du Contrat est modifiée comme suit : 
 
 









×+

−
−××=

00
0 2

2
30,070,0

FSD

FSD

TSICHTrev

TSICHTrev
RDRD  

 
Formule dans laquelle l’indice ICHTrev-TS est défini à l’article 3 du présent avenant. 

ARTICLE 5 - CONVENTION DE SERVITUDE DU LYCEE INTERN ATIONAL  

Une Convention de servitude est signée entre l’Etat, le Département des Yvelines, la Ville de 
Saint-Germain et son Délégataire autorisant le passage du réseau de liaison sous l’emprise 
foncière du Lycée International.  
 
Cette convention est annexée à l’avenant (annexe n°6). 
 
Les parties s’engagent à respecter toutes les clauses de cette convention. 
 
 

ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent avenant prend effet dès sa notification au Délégataire soit par remise en mains 
propres contre récépissé signé par le Délégataire, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception ; et après accomplissement des formalités préalables auprès du représentant de l’Etat 
dans le département.  
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ARTICLE 7 - CONTINUITE CONTRACTUELLE  

 
Toutes les autres clauses du Contrat non expressément abrogées ou modifiées par le présent 
avenant demeurent applicables. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Germain-en-Laye, le  
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour la Ville, 
 
Le Maire de Saint-Germain-en-Laye 
 
 
 
 
 
 
Emmanuel LAMY  
 

Pour la Société ENERLAY, 
 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Bruno SARREY 
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ANNEXES 

Annexes au présent avenant: 

1 – Modification du planning prévisionnel 

2 – Convention ADEME-ENERLAY pour la chaufferie biomasse  

3 – Convention CRIF-Ville pour la chaufferie biomasse  

4 – Convention ADEME-ENERLAY pour l’extension de réseau 

5 – Convention CRIF-Ville pour l’extension de réseau 

6 – Convention de servitude autorisant le passage du réseau sous l’emprise foncière du Lycée 
International 
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Annexe n°2 – Convention ADEME-ENERLAY pour la chaufferie biomasse 
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Annexe n°3 – Convention CRIF-Ville pour la chaufferie biomasse 
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Annexe n°4 – Convention ADEME-ENERLAY pour l’extension du réseau 
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Annexe n°5 – Convention CRIF-Ville pour l’extension du réseau 
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Annexe n°6 – Convention de servitude autorisant le passage du réseau sous l’emprise foncière 
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